
AVIS DE VACANCE 

 

 

Pour tous renseignements complémentaires, contacter le service ressources humaines du service départemental 

d’incendie et de secours de l’Orne au 02.33.81.35.13 

 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne 

Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers 

est susceptible de recruter à compter du 1er mars 2024 
1 PHARMACIEN HORS CLASSE A PHARMACIEN DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 

DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS A TEMPS COMPLET 

Le recrutement est ouvert : 

- par voie de détachement ou de mutation 
- aux candidats inscrits sur liste d'aptitude 

 MISSIONS  

 Placé sous l’autorité du médecin-chef, et avec l’ensemble de l’équipe SSSM-Direction, il sera chargé de 
la gestion de la pharmacie à usage intérieur (PUI). 

 Assurer les missions obligatoires d’une PUI, notamment toutes celles liées au monopole des produits 
pharmaceutiques ; 

 Garantir l'approvisionnement et assurer la gestion des médicaments et des dispositifs    médicaux 
stériles, dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des produits pharmaceutiques ; 

 Participer à la vigilance et la gestion des risques en matière de produits de santé et de dispositifs 
médicaux et secouristes (pharmacovigilance, matériovigilance, suivi des évènements indésirables) ; 

 Participer à l'organisation du soutien logistique pharmaceutique lors des dispositifs préventifs ou de plan 
de secours. 

 PROFIL SOUHAITE 

 Inscription au conseil de l’ordre des pharmaciens ; 

 Connaissance de la pratique et de la réglementation concernant la gestion d’une pharmacie à usage 
intérieur (PUI) de SDIS ; 

 Connaissance des outils informatiques et bureautiques usuels ; 

 Aptitude au travail en équipe et sens des relations humaines, 

 Rigueur, autonomie et esprit d'initiative, 

 Disponibilité 

 AVANTAGES 

 Statutaires 

 Régime indemnitaire 

 CNAS – Comité des œuvres sociales 

 Participation mutuelle et prévoyance 

CANDIDATURE 

 

 

 

Les dossiers composés d’une lettre de motivation, d’un curriculum vitae détaillé devront être adressés à : 

Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

12 rue Philippe Lebon 

 61000 ALENCON  

Pour le 15 février 2024 délai de rigueur 
le cachet d’enregistrement d’arrivée au SDIS faisant foi 

 


